
228
Porteur de projet : Valeco / Bureau d’études : ENCIS Environnement

Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien des Paqueries (79) 2021

Photographie 208 : Depuis la rue du de l’Etang, à Bretignolles, le projet est bien visible dans l’axe de la rue (aire immédiate, photomontage 30).

projet éolien

Photographie 209 : Perception du projet depuis la D960bis au niveau du parking de Monthardy (aire immédiate, photomontage 19).

projet éolien
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Carte 68 : Carte de synthèse des impacts du projet des Paqueries.



230
Porteur de projet : Valeco / Bureau d’études : ENCIS Environnement

Volet paysage et patrimoine de l’étude d’impact sur l’environnement du projet éolien des Paqueries (79) 2021

8.1.3 Mesures environnementales

8.1.3.1 Mesures prises lors de la conception du projet
Lors de la conception du projet, un certain nombre d’impacts négatifs ont été évités grâce à des mesures 

préventives prises par le maître d’ouvrage du projet au vu des résultats des experts environnementaux et de 
la concertation locale.

Les principales mesures prises en faveur d’une qualité paysagère lors de la conception du projet sont : 
- Choix d’un projet s’étirant sur un axe nord-ouest / sud-est avec des interdistances régulières ;
- Choix d’un gabarit d’éoliennes adapté au paysage. 

8.1.3.2 Mesures prises pour la phase de construction
Dans cette partie sont présentées les mesures d’évitement, de réduction, de compensation, 

d’accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental de la phase de chantier de 
construction. Plusieurs mesures de réduction ont été prises afin de réduire les impacts potentiels du chantier.

8.1.3.3 Mesures prises pour la phase d’exploitation
Dans cette partie sont présentées, les mesures d’évitement, de réduction, de compensation, 

d’accompagnement et de suivi prises pour améliorer le bilan environnemental de la phase d’exploitation du 
parc éolien.

Numéro Type Description

Mesure 1 Réduction Choix d’une implantation lisible en une ligne régulière reprenant l’orientation des structures 
paysagères principales

Mesure 2 Réduction Implantation des éoliennes en recul vis-à-vis de la vallée et choix d’un gabarit d’éliennes 
adapté au paysage

Mesure 3 Réduction Réutilisation préférentielle des voies d’accès existantes par le réaménagement de pistes
existantes (2 646 m linéaires)

Mesure 
C1 Réduction Les pistes ainsi que les tranchées destinées au passage des câbles ne devront pas être 

implantées à moins d’un mètre du droit du houppier

Mesure 
C2 Réduction Mise en place d’un élagage raisonné préservant à la fois la silhouette des arbres et leur 

santé, pour une meilleure longévité

Mesure 
C3 Réduction Mise en place d’une signalétique temporaire afin de guider les usagers des itinéraires vers 

une déviation durant la phase de chantier

Mesure 
E1 Réduction Habillement du poste de livraison par un bardage bois vertical à claire-voie favorisant 

l’inscription du module dans le paysage

Mesure 
E2 Réduction

Utilisation de matériaux de recouvrement d’origine locale présentant une teinte 
approchante de la teinte naturelle du sol en place ;  réalisation d’un enherbement de la 
bande centrale des chemins

Mesure 
E3 Réduction Plantation de haies brise-vue pour les riverains du projet

Tableau 36 : Synthèse des mesures d’évitement, réduction, compensation et accompagnement du projet.
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